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EXAMFtri ET EVALUATION A MI-PARCOI.TBS DES PROGRES ACCOMPLIS DANS L'APPLI-
CATION DE LA STRATEGIE INTERNATIONAIE DU DEVELOPPE}4ENT POTIR LA DEUXTEMB

DECENNTE DES NATTONS UNTES POIN LE DE'VELOPPEMENT

lsql
publ-ié sor-:s la cote A/C.2/L.1\96

g
du règlenent intérieur de 1'Asgernbl,.ée générale

Aux ternes du paragraphe 11 du prcjet de résolution publié sous Ia cote
A/c-2/L-rLt96, 1'Assembl6e générare prierait le secrétaire général 11f établir une
documentation appropriéee sur la base, entre autres, des travaux prépa::atoires
qui seraient effectu6s en applica.tion d.es paragraphes 8,9 et 10 â" 1r résolution,
et d-e Ia présenter au Ccnseil économique et soàial- lors d"e sa soixante et unième
session. Aux termes du paragraphe B, ltAssemblée inviteraii l-es cornr;-issions
régionales à poursui..rre 1es travaux qurelles ont entrepris dans ]-e cadre de 1a
préparation d-e ltop6ration d'examen et d.révaluation à lni-pareours d.e la Stratégie
internationale du d6veloppenent. Aux termes du pa.ragraphe 9, e1l-e prierait tes
organes d"irecter-rrs de la ConfÉrence des Nations Unies sur le cornnerce et le
développement, d.e lr0rganisation des Nations Unies porr 1e développer:rent inC-ustriel.
Cu Prograrrne d.es Nations Unies pour 1e d.éveloppenent, du Programme des irlations Unies
pour 1'envii'onnement et d.es institutions sp6cialisées de recomrnander d.e nouvearu,-'hrrf c nf- ^]a;Â^+i fa *^,.* 1^ -^^!--uuuô çu uuJeuu.r-r's potlr le restant de 1a décennie. Aux termes du paragraphe 10,
lrAsserrblée générale inviterait le Cornité de la planification d.u dé-,reloppenent
à prés.enter au Conseil économique et social , lors de sa soixante et unrème sess:'-cn,
un rappor-b contenant d"es projections pour le restant cle la d.écennie et des
p:ropositions quant à t-a révision des buts et des objectifs d.e }a Stratégie
internationale C.u dévelorrpement, ainsi que des reconmanilaticns touchaet de nouvea,-,x
buts et trbjec'cifs, en stinspirant ces conclusions e-; recommandations des conférenc,js
irternaiionales qui ont eu lieu depuis learloption de la résolution e6Z6 (XXV)
de lfAssemblée gén6raie.

Le Secrétaire gén6ra1 se
d.u Corni+"é C.e la planifica,iicn
nr,rli fj rrf -l ni:q nr. ?i 'l n.r,,--..-'-+
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nettra inméaiatement en rapport avec 1e Pr6sid.ent
d"u C.ével-oppement en vue de déterrainer toutes

être nécessaire Crapporter au prograr&ric et aux
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-çravaux préparatoires du Comité pour donner s-rrite à la d'ernanôe formulée au

paragraphe tO C.u projet, si celr.J.-ci était ad,opté. Le Comité doit tenir sa

prochaine ".u*:-n*'"iii-à"*iarne) 
du 29 rnars au 9 avril 19T6 pour étudier'

conform6rnent à une'âé"i"io* qutir a prise à sa onzième session :

1. De nouvelles néthod'es rLe transfert de ressources aux pays en

développenent;

2. Les problènes àes pays en d"éveloppement les plus d'éfavorisés et des

questions d"e politique générale connexes '

Bien ctru,il d.cive être question, sous ces rubriques, de certains des objectifs

du projet i.e résolution, les poirrt" suppléræntaires*énoncés au paragraphe 10

pourront ,.rS"u"*iiu" i''*iifiu.iion de ressources non encore prévues au budget-

prograrnme pour -L976 -L977. Etant clonn$ le ternps u*ttà*"*"nt limité dont on dispose o

ôïr î.Iôr.!.,.ï,A. ôtre amen6 à satisiaire àux otjectifs d.u projet de résolution" dans
vrr I/\, u^

une gran4e mesure, en modifiant ou en ajustant les prograÏnmes pertinents du

Départernent des tiftit"" é"o"o*iqt'es et"sociares' ia iature et f importance d'e

to.er-,es rnodifications à apporter Ër, 
"on"équence 

au programrne de- travail du

Départenent u V eompris éventuellenent le report*â"'-1"à"""x déjà Drogranm6s '
seront déterrninées à Ia lunière des d.éeisiorr" pti"es par te Conil6 de la planifi-

cation c1u développenent à sa Couziène sessior, tt-tpptl-cation du paragraphe 10'

Ces décisions pourrcnt nécessiter des resso,,''"uu fl-i:ancières supplémentaires

n^r11 r.ô.r.rvr.i r ie coût cle toutes morl,ifications qu'it pourra ôtre nécessaj-re
t-tv 4L

dfappcrter au calendrier a"" "é.,i:..""-à" 
c"*iié ;; ia pfanirication d.u oéveloppernent

.t àux services à lui fournir porir ses sessions '

Le Secr6taire général ne pr{voit pas d'autres incidences supplénlentaires' sur

le budget-progïarnmes que ceiies incliquàes "i-a"r"""1---foutefois'-i'applicaiion
du projet de résolution pourra aussi nécessiter certains ajustements quant au

volurne d.es services à assul'er pour la soixante'"i '*iatt 
sàssion du Conseil

êconomique et social. Les i*"iàu""u= finurr"ières qui en r6sulteront seront

soumises à ce d"ernier à "t ".u"ion-àiotg*isation 
âans te contexte d'e 1'examen

de son prograrurc de travaiJ' pour L976'


